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la vie des territoires 
l'av1sdeiprojeh. 

Extrait du registre des délibérations de l'Assemblée générale 
Séance du 7 décembre 2023 

OBJET: ADMINISTRATION GENERALE - Conseil d'administration de l'EPFL du Dauphiné - élection 
des délégués représentant la Communauté de Communes Le Grésivaudan 

Délibération n° 1 

Le sept décembre deux mille vingt-trois à douze heures, l'assemblée générale de !'Établissement public foncier 
local du Dauphiné (EPFL D) s'est réunie en visioconférence sur la convocation et la présidence de Monsieur 
Laurent AMADIEU. 

Nombre de délégués en exercice : 23 
Nombre de délégués présents ou représentés : 20 

Délégués présents : 12 
M. AMADIEU, Mme BARDIN-RABATEL, M. BUSTOS, M. CORBET, M. CROCE, M. DESPESSE, M. 
MATHIEU, M. MOREAU, Mme PANTEL, M. PENET, M. PONCET, M. TATIN. 

Délégués absents ayant donné pouvoir : 8 
M. ARNAUD à M. PONCET, Mme BELAIR à Mme PANTEL, M. CATTIN à M. MOREAU, M. ISERABLE à M. 
DESPESSE, M. LONGO à M. AMADIEU, Mme MARDIROSSIAN à M. CORBET, Mme MARTIN-GRAND à M. 
MATHIEU, M. QUEIROS à M. BUSTOS. 

Délégués absents : 3 
Mme FAURE, M. MOCELLIN, Mme PEJU. 

M. Anthony MOREAU a été nommé secrétaire de séance. 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.324-1 et suivants, 

Vu la délibération du 8 octobre 2020 de l'Assemblée Générale de l'EPFL du Dauphiné prévoyant les 
modalités d'adhésion de la Communauté de Communes Le Grésivaudan, précisant que cet 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale disposera de trois délégués disposant d'un 
quantum de 40 voix chacun pour la représenter au sein de l'assemblée générale de l'Etablissement 
Public Foncier Local du Dauphiné et disposera parmi ces trois délégués de deux titulaires et un 
suppléant pour siéger au conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné, 
prévoyant enfin la modification de nos statuts en conséquence de cette nouvelle adhésion, 

Vu la délibération du 25 septembre 2023 de la Communauté de Communes Le Grésivaudan sollicitant 
son adhésion à l'epfl et nommant ses représentants dans les instances de l'établissement à savoir Mme 
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générale de l'EPFL du Dauphiné., 

Vu l'avis favorable du Comité régional de l'habitat et de ['Hébergement à cette adhésion en date du 17 
octobre 2023, 

Vu l'arrêté préfectoral n°23-361 validant l'évolution du périmètre d'intervention de l'EPFL en date du 
1er décembre 202 3, 

Considérant que l'adhésion d'un nouvel établissement de coopération internationale nécessite une mise 
en concordance des statuts de ['Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné du Dauphiné pour 
prendre en compte son nouveau territoire d'intervention (article 7 - liste des membres) ainsi que le 
nombre de délégués au sein de l'assemblée générale (article 8 - tableau) et du conseil d'administration 
(article 9 - tableau) ; 

Considérant que cette modification des statuts de l'EPFL du Dauphiné a été définitivement adoptée 
lors de l'Assemblée générale du 8 octobre 2020 et s'effectue automatiquement dès l'édiction de l'arrêté 
préfectoral s'y rapportant. 

Après en avoir délibéré, l'Assemblée Générale de l'epfl du Dauphiné : 

• Prend acte des statuts mis à jour en annexe 1, résultant de l'arrêté préfectoral et des 
délibérations de l'EPFL et de la Communauté de Communes Le Grésivaudan. 

• Procède au vote des représentants au conseil d'administration de l'EPFL du Dauphiné. Les 
résultats de ce vote sont les suivants : 

Nombre de votants, présents et représentés : 20 
Suffrages exprimés : 20 
Nombre de voix ABSTENTION : 0 
Nombre de voix CONTRE : 0 
Nombre de voix POUR : 20 

A l'issue de ce vote, sont élus pour siéger au conseil d'administration de l'EPFL du Dauphiné: 

- Mme Laurence THERY comme titulaire en qualité de représentant de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan. 

- M. Jean-François CLAPPAZ comme titulaire en qualité de représentant de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan. 

- M. François OLLEON comme suppléant en qualité de représentant de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan. 

Après en avoir délibéré, l'assemblée générale dit que la liste des représentants de ses membres au 
conseil d'administration de l'EPFL du Dauphiné s'établit conformément à la liste en annexe 2. 

Conclusions adoptées à l'unanimité. 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

Laurent AMADIEU 
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COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'EPFL DU DAUPHINE 
(Délibération 23DL060 AG du 07/12/2023) 

Pour Le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes (1 représentant) 
Titulaire : 
M. Raphaël MOCELLIN 
Suppléante : 
Mme Nathalie PEJU 

Pour Le Conseil Départemental de L'Isère (1 représentant) 
Titulaire: 
Mme Sandrine MARTIN-GRAND 
Suppléante : 
Mme Nathalie FAURE 

Pour Grenoble-Alpes Métropole (8 représentants) 
Titulaires : 
M. Laurent AMADIEU, Mme Margot BELAIR, M. Ludovic BUSTOS, M. Jean-Luc CORBET, M. Franck LONGO, Mme 
Anahide MARDIROSSIAN, Mme Chloé PANTEL, M. David QUEIROS 

Pour La Communauté d'agglomération du Pays Voironnais (2 représentants) 
Titulaires : 
M. Bruno CATTIN, M. Anthony MOREAU 
Suppléant: 
M. Jean-Yves PENET 

Pour Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté (1 représentant) 
Titulaire: 
M. Philippe DESPESSE 
Suppléant: 
M. Patrice ISERABLE 

Pour La Communauté de communes de Bièvre Est (1 représentant) 
Titulaire: 
Mme Géraldine BARDIN-RABATEL 
Suppléant: 
M. Jérôme CROCE 

Pour La Communauté de communes du Massif du Vercors (1 représentant) 
Titulaire: 
M. Arnaud MATHIEU 
Suppléant: 
M. Gabriel TATIN 

Pour La Communauté de communes Le Grésivaudan (2 représentants) 
Titulaires : 
Mme Laurence THERY, M. Jean-François CLAPPAZ 
Suppléant: 
M. François OLLEON 
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